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Le Château Haut Meneau est une propriété 
familiale depuis plusieurs générations et se 
situe au cœur du village de Saint Paul. Le 
Château a été classé 1er Cru Bourgeois en 
1874.  
Ancienne étape du pèlerinage de Saint 
Jacques de Compostelle, le domaine d’une 
superficie de 20 hectares est concentré sur 

une croupe argilo calcaire exposée sud avec une jolie chartreuse en son centre. 
 
 
Depuis 1998, Jacques-Henri Bravard a succédé à son père à la tête de la propriété. Ce 
passionné de vin a obtenu le diplôme national d’œnologue en 1996.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Le Vignoble est planté sur le meilleur terroir de l’appellation 
classé Cru Bourgeois en 1874, son encépagement de compose de 
Merlot, Cabernet Sauvignon et Malbec pour les rouges, et de 
Sauvignon Blanc et Sémillon pour les blancs. L’âge moyen du 
vignoble est de 40 ans. La densité est de 5500 pieds à l’hectare. 
 
 
Les sols argilo calcaires sont entièrement labourés sans usage de 
désherbant. Depuis 2009, le vignoble est conduit selon des règles 
de l’agriculture biologique et le 2012 est le premier millésime 
certifié. Selon les années, les vignes sont éclaircies ou vendangées 
en vert afin d’obtenir la meilleure concentration des jus.  
 
La conduite du vignoble s’effectue parcelle par parcelle afin de 

recueillir le meilleur dans la diversité du territoire. Après la cueillette, le raisin sera acheminé 
rapidement au chai situé au cœur du vignoble, afin de préserver au maximum sa fraîcheur.  
 
 
 

La vinification pourra alors commencer en 
cuves traditionnelles. La cuvaison durera de 
trois à cinq semaines selon les cuvées afin 
d’extraire toute la richesse des grains. La 
répartition en petites cuves permettra de 
sélectionner les éléments originaux de chaque 
parcelle. Travail totalement artisanal et 
minutieux, il est le garant de la spécificité des 
vins du Château Haut Meneau.  
 
 
 
 

 
 
 
 
La production moyenne annuelle du Château 
Haut Meneau  est de 80000 bouteilles. La mise 
en bouteille a lieu exclusivement à la propriété 
après un élevage en barriques de chêne. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


